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... dans une fete de fin d'ecole.



C'est ce qu'a ecopé la directrice de l'ecole de Peillac, 75¤ pour avoir laissé des eleves interpretés une chanson d'adieu à 3 de leurs professeur. La chanson ? " Adieu monsieur le professeur ", d'Hugues Aufray.



Eric Bourson, responsable de la SACEM s'exprime dans le Grand Ouest : " Notre rôle est d'autoriser la diffusion et de percevoir des rémunérations pour le compte des auteurs. Les écoles le savent. Elles reçoivent des formulaires en début d'année. L'école n'a pas fait de déclaration préalable. Nous appliquons donc le forfait minimum d'un spectacle d'enfants avec sono, c'est-à-dire 75 ¤ pour utilisation de mélodie musicale. "



Aujourd'hui la SACEM parle, elle explique que pour certains artiste, c'est la SEULE remuneration et qu'il est donc normal que les utilisateurs payent un droit. Elle ajoute que si ladite ecole avait declaré au préalable (comme la loi le stipule) aupres de la SACEM l'utilisation du morceau, elle aurait profiter de tarifs preferentiel.



D'une certaine façon je pense que les "petits artistes" ont droit a une protection juridique de la sorte. On se plaint souvent que les droits d'auteurs vont tué la culture, OUI c'est un peu vrai. Mais ne pas remuneré l'artiste va causé sa mort .. Tué la culture ou ses protagoniste revient un peu a la meme chose.

Il restera alors les majors pour financé des artistes et gagné leurs argents comme ils le peuvent (vente cd et tout les goodies).



il y a comme un dilemme mais je suis sur que les trollers ont deja la solution :)



Plus d'information par ici : 

http://www.generation-nt.com/actualites/17073/sacem-amende-c(...)
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